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Consejo audiovisual de Andalucia (CAA, Avda. Republica Argentina, 26)

***

Participants – Représentants des institutions membres du RIRM : 

Italie AGCOM, Présidence du RIRM, Daniela Esposito Vezzoler;

Andalousie, CAA, Vice-Présidence du RIRM, Rocio Garcia Montañes; 
José Maria Martinez;

France, CSA, Secrétariat Permanent du RIRM, Dorothée Fournier;

Catalogne, CAC, Secrétariat Permanent du RIRM, Joan Barata;
Chypre, CRTA, Secrétariat Permanent du RIRM, Maria Psaras;

Maroc, HACA, Secrétariat Permanent du RIRM, Nawfel Raghay;

Portugal, ERCS, Membre du RIRM, Nuno Pinheiro Torres;

Espagne, CMT, Membre du RIRM, Sandra Bravo Iborra;

Turquie, RTÜK, Membre du RIRM, Hamit Ersoy, Sadik Canyurt;

Liban, CNA, Membre du RIRM, Abdel Hadi Mahfouz, Hassan Hamade.
*******

Au cours de la réunion de la Commission Technique, les points suivants ont été abordés par les participants :  
I. Bilan des travaux de la dernière réunion des présidents du RIRM, à  Reggio Calabria, 1-3 October 2008 :

Mme Vezzoler, AGCOM, a ouvert la séance, en tant que représentante de la Présidence du RIRM, en accueillant les participants à la réunion et en adressant tous ses remerciements à la Vice-Présidence, représentée par le Consejo audiovisual de Andalucia  (CAA), pour son hospitalité à Séville.
Elle a ensuite présenté les conclusions de la dernière réunion des présidents qui s’est tenue en Italie en octobre 2008 et a salué l’adoption à Reggio Calabria de la Déclaration sur la régulation des contenus audiovisuels et de la Charte de fonctionnement du Réseau amendée.

Mme Vezzoler a informé les participants que l’AGCOM avait transmis une copie de la Déclaration au président du Comité permanent du Conseil de l’Europe et qu’une présentation formelle de la Déclaration et de son contenu était prévue prochainement. Le Président du Comité permanent du Conseil de l’Europe a exprimé son profond intérêt pour la Déclaration qu’il a qualifiée de texte de référence au regard de la révision en cours de la Convention sur la télévision transfrontière. 

Mme Vezzoler a ensuite donné la parole aux participants afin de recueillir leurs suggestions, commentaires et opinions sur les sujets d’intérêt commun susceptibles de donner lieu à des présentations et discussions lors de la prochaine réunion des Présidents.
II. Discussions sur les sujets d’intérêt commun susceptibles d’être inscrits à l’ordre du jour de la prochaine réunion des présidents à Grenade les 1er et 2 octobre 2009 : 

L’institution andalouse (CAA) a proposé que le sujet de la protection des mineurs, sujet d’un intérêt majeur pour l’ensemble des membres du Réseau, soit inscrit à l’ordre du jour. 
Il a été décidé que le Liban (CNA), le Portugal (ERCS), l’Italie (AGCOM) et la France (CSA) participeront au débat sur la protection des mineurs.

Le sujet de la violence dans les médias sera présenté par le CNA libanais et l’ERCS portugais, l’AGCOM italienne présentera son Livre Blanc sur la protection des mineurs et le CSA français présentera son expérience de la régulation des chaînes  pour bébés. 

Le sujet de la diversité et du multiculturalisme a également été proposé. La HACA marocaine, le CAC catalan et le RTÜK turc interviendront sur ce thème.
Le CSA a également introduit le sujet de la synergie possible entre le RIRM et la Conférence permanente de l’audiovisuel méditerranéen (COPEAM) et de la voie de l’adhésion croisée des deux institutions en tant que membre ou membre associé.

S’agissant du sujet de la synergie possible du RIRM avec la COPEAM introduit par le CSA français, sujet appréhendé par certains pour la première fois, les participants ont convenu de la nécessité d’une analyse complémentaire et d’une comparaison des deux institutions et ont confié cette tâche au CSA français, au CRTA chypriote et au RTÜK turc avec une échéance fixée au 1er septembre 2009.

Le sujet « Les activités de la COPEAM dans le bassin méditerranéen et les synergies possibles avec le RIRM »  reste inscrit à l’ordre du jour du vendredi 2 octobre 2009 de la Conférence des Présidents et soumis à validation. 

Toutes les présentations devront être envoyées au CAA andalou, organisateur de la réunion, au moins 15 jours à l’avance.  

III. Lettre de M. Abdelkabi Hermassi, Président du CSC tunisien, adressée au Président Michel Boyon :  
Les participants ont pris connaissance de la lettre mentionnée ci-dessus qui fait état de l’incapacité du CSC tunisien de rejoindre le Réseau comme membre à part entière et du souhait exprimé par le président Hermassi d’intégrer le RIRM avec un statut de membre associé ou d’observateur permanent. 
Il a été constaté qu’à ce jour le mode d’adhésion au Réseau n’a jamais été formellement décrit. La charte du RIRM prévoit que des institutions ou observateurs peuvent participer à la conférence des Présidents à la discrétion et à l’invitation du Président du Réseau.
Au cas où ce nouveau statut (membre associé, observateur permanent) serait accepté et officialisé par la Conférence des Présidents, la procédure d’accession au statut de membre à part entière ou d’observateur permanent devrait être décrite de manière précise et introduite dans les textes du Réseau, au moyen d’un amendement à la Charte. 
La tâche de rédiger un texte de proposition en ce sens a été confiée à Joan Barata (CAC). 

IV. 11ème Conférence des Présidents du RIRM, Octobre 2009, Espagne, Andalousie : dates et proposition d’ordre du jour 
Lieu et dates : Grenade, Andalousie, Espagne, 1er et 2 octobre 2009.
Ordre du jour : proposition jointe. 
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